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OBJET : 
DE-23-12-1-11) ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMMUNALES A DES 
ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES

L’an deux mille vingt-trois, le mardi dix-neuf décembre à dix-neuf 
heures,

Le Conseil municipal de la ville de Vincennes, dûment convoqué par 
Madame le Maire le jeudi 07 décembre 2023 conformément au Code général 
des collectivités territoriales (articles L 2121-7 et suivants), s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme LIBERT-ALBANEL,
Maire.

Présents : Mme LIBERT-ALBANEL, M. LEBEAU, Mme MARTIN, M. BENSOUSSAN, 

Mme SÉGURET, Mme VOISIN, M. LOUVIGNÉ, Mme TOP, M. TOURNE, Mme 

VALVERDE, M. BEAUFRÈRE-GOURDY, Mme GAUVAIN, M. GIRARD, M. LEROY, 

Mme KAMINSKA, M. MOULY, M. BONAVENTURE, M. CHARDON, Mme 

SERVIAN, Mme VALERO, Mme BRÉON, Mme RUFFENACH, M. MICHON, M. 

BOUKOBZA, M. LECOMTE, M. DIARRA, Mme ODDON, Mme RANIERI, Mme 

HAUCHEMAILLE, M. SESTER, Mme LE CALVEZ, M. BERNIER-GRAVAT, Mme 

GALL, Mme BALAGNA-RANIN, M. POLITZER, Mme FOURNIER, M. BEUZELIN, 

Mme DARNAULT.

Absents excusés : M. PITAVY (pouvoir à Mme TOP), M. LAFON (pouvoir à Mme 
LIBERT-ALBANEL), Mme BOILOT (pouvoir à M. BEAUFRÈRE-GOURDY), M. RIBET 
(pouvoir à Mme HAUCHEMAILLE), M. EPINAT (pouvoir à Mme GALL).

Absents : .

Secrétaire de séance : Mme RANIERI

Le Conseil...
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Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu les crédits inscrits au budget primitif 2023 pour l’attribution de subventions de 
fonctionnement aux personnes de droit privé et autres organismes ;

Après avis de la commission Finances, Administration générale, Ressources 
humaines, Nouvelles technologies, Open data du 11 décembre 2023,

D É L I B È R E

à l'unanimité,

ARTICLE I : Attribue une subvention aux associations patriotiques suivantes :

Anciens combattants, prisonniers de guerre, combattants d’Algérie, 
Tunisie et Maroc et théâtres d’opérations extérieures – section de 
Vincennes (ACPG – CATM et TOE – section de Vincennes) 200 €
Association des sous-officiers de réserve du Val-de-Marne - Amicale de 
l’école de perfectionnement des sous-officiers Vincennes (ASOR 94 / 
AEPSORV) 600 €
Souvenir français - comité de Vincennes (SF Vincennes) 400 €
Union nationale de défense des intérêts des anciens combattants 
mutilés, grands invalides et victimes civiles de guerre - (UDIAC 94 -
Vincennes / Saint-Mandé) 500 €
Vincennes - Tradition chasseurs (Fanfare) 1 000 €

Total 2 700 €

ARTICLE II : Ces dépenses seront prélevées sur les crédits prévus au Budget 
primitif 2023, article 65748 « Subventions de fonctionnement aux associations et aux 
organismes de droit privé ».

Pour extrait conforme,

Le secrétaire de séance Le Maire

Signé Signé
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